
Typologie d'espace et
destination des constructions

PLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH et AUH

Centre-ville

Zone mixte

Zone résiden�elle

Zones UX et AUX
Ac�vités commerciales
 et ar�sanales

Voca�on économique mixte

Village de Roquefort

Ac�vités industrielles

Ac�vités agro-industrielles



Implantation des constructions par
rapport à la voie desservante

PLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH ; UX et AUH

Implanta�on en limite parcellaire

Recul de 0 à 5 mètres

Recul de 0 à 8 mètres

Recul de 3 à 8 mètres

Recul de 3 mètres minimum

Recul de 5 mètres minimum



Implantation des constructions par
rapport aux limites séparatives

PLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Plaisance

Légende

Zones UH ; UX et AUH

Implantées en recul

Implantées en recul ou sur au
 maximum une limite sépara�ve

Implantées en recul ou sur au
 moins une limite sépara�ve

Implantées sur au moins une
 limite sépara�ve

Non réglementé



Hauteur des constructionsPLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH
R+2 à R+5
R+1 à R+3
R+1 ou R+2
R+2 maximum
R+1 maximum
R+1
R+0

Zones AUH
R+1 ou R+2
R+2 maximum
R+1 maximum
R+0

AUX - Hauteur des construc�ons
6 mètres maximum
9 mètres maximum

UX - Hauteur des construc�ons
R+1 à R+3 (15 mètres maximum)
12 mètres maximum
9 mètres maximum
6 mètres maximum



Aspect des constructionsPLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH et AUH
Centre
Zone résiden�elle
Urbanisa�on diffuse



Surface imperméabiliséePLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH ; UX et AUH
Non réglementée
30% maximum
50% maximum
70% maximum



Surface de pleine terrePLUi du Saint-Affricain,
Roquefort 7 Vallons

Légende

Plaisance

Zones UH et AUH
Non réglementée
20% minimum
40% minimum


